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Le spécialiste en assurances et financements
qui met de la couleur dans la pierre.

BATIASSURE JBL
COURTAGE

1 - Les parties privatives ou à jouissance 
privative
Les décorations dans les espaces privatifs 
sont autorisées. Celles des fenêtres et balcons 
sont souvent tolérées car elles ne modifient 
pas l’aspect du bâtiment de manière durable 

(cependant certaines copropriétés situées dans 
des immeubles de haut standing les interdisent 
pour préserver le cachet de la façade).

2 - Les parties communes
Le principe est le respect du règlement de 
copropriété (certains interdisent les guirlandes 
électriques pour éviter les risques d’incendie). 
En l’absence de clause écrite, il est nécessaire 
d’obtenir votre accord préalable pour 

l’installation d’un sapin et décorations dans 
le hall, même d’une couronne de Noël sur les 
portes d’entrée.  Nous vous invitons à assortir 
votre autorisation de quelques consignes de 
sécurité.

3 - Décorez en toute sécurité
En copropriété il est nécessaire de respecter 
quelques règles de sécurité afin d’éviter tout 
problème : 

> Sélectionnez des équipements qualitatifs 
répondant à des règles et normes de sécurité.
Utilisez des équipements homologués NF ou 
CE pour limiter tout risque de court-circuit ou 
d’incendie. Mêmes certifiées, évitez de laisser 
les guirlandes lumineuses allumées toute la 
journée et la nuit sans surveillance. Au-delà 
d’augmenter les charges de la copropriété, 
la chaleur des lampes pourrait provoquer un 
départ de feu. 

> Évitez les sapins en neige artificielle.
Ce matériau très inflammable présente un 
risque accru d’incendie. Vous pouvez opter 
pour un sapin artificiel. Ce dernier doit être 
conforme à la norme NF S 54-200 qui garantit 
que l’extrémité des branches est conçue de 
telle manière à éviter le risque de blessure 
(notamment pour les enfants). 

> Vérifiez l’état des branchements.
Attention aux câbles et fils fatigués et aux 
prises défectueuses. Évitez les rallonges, 
les multiprises et assurez-vous qu’aucun fil 
ne soit apparent. Évitez les décorations ou 
guirlandes bruyantes, pour que le voisinage 
ne soit pas amené à porter plainte pour 
tapage nocturne.

> Ne pas entraver la circulation des 
personnes pour prémunir tout risque de 
chute.

> Ne pas encombrer les issues de secours. 

> Si vous accrochez des éléments décoratifs 
au plafond. Assurez-vous que l’attache soit 
bien fixée afin d’éviter tout risque de chute 
sur un habitant ou passant.

BIENTÔT NOËL ! 
LES DÉCORATIONS FÉÉRIQUES EN COPROPRIÉTÉ

Conseils !

À l’approche de Noël, les décorations et autres illuminations font leur apparition 
dans les halls d’entrée de vos immeubles.  Voici quelques CONSEILS pour fêter 
cette fin d’année en toute sérénité.

HO HO HO...

Les règles à respecter


